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La Vie Musicale

moi-même à de trop longues dissertations, dépassant les limites de ces notes
brèves. Vous conclurez vous-mêmes!

Comment arriver à faire admettre officiellement que la musique est un
des plus puissants éléments de développement social et intellectuel,
comment faire proclamer que la musique a droit à la vie et non à la misère dans
un pays qui se vante de sa richesse matérielle

La discussion largement ouverte sur la protection des droits des
auteurs déterminera très exactement à quel degré les représentants de la
nation s'intéressent à l'intellectualité de leur pays, à côté des grandes
entreprises financières, hôtelières et ferroviaires.

C'est un moment psychologique et la solution qui sera donnée à la
crise ouverte éclairera d'un jour très clair l'avenir artistique et spécialement

musical de la Suisse1.
Gustave Doret.

»

i Cet article très sensé a paru en premier lieu dans le «c Journal de Genève ». Nous le
reproduisons par autorisation spéciale de l'auteur que nous tenons à remercier de son
intervention énergique. (Réd).
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Paul Graener

E directeur de la fondation internationale « Mozarteum » de

Salzbourg, Paul Grasner, est parmi les compositeurs les plus
remarquables de la Jeune-Autriche. Il a attiré sur lui l'attention

du monde musical plus particulièrement par son opéra : Das Narrengericht

(Le tribunal du bouffon).
Né à Berlin, en 1873, P. Grasner choisit en premier lieu la carrière

de chef d'orchestre de théâtre et remplit ces fonctions pendant plusieurs
années au Théâtre Haymarket de Londres. Après s'être marié en

Angleterre, il rentra à Vienne et y occupa un poste de professeur de

théorie de la musique au « Nouveau conservatoire de Vienne », jusqu'au
jour où, en 1910, il fut placé à la tête du « Mozarteum ». Il prit en
même temps, à Salzbourg, la direction des Concerts symphoniques et,

grâce à son activité ardente et volontaire, il a su donner à la ville
célèbre de Mozart un regain de vie musicale. C'est ainsi que P. Grœ-

ner projette, pour cette année même, un festival jeune-autrichien qui
permettrait au public international des entreprises du « Mozarteum »

d'apprendre à connaître les meilleurs compositeurs de l'Autriche
actuelle.
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La Vie Musicale

Paul Grœner lui-même est en tout un « moderne ». Il a révélé ses

dons extraordinaires dans les genres les plus divers. Son opéra, Le

tribunal du bouffon (libretto d'Otto Anthes), est une comédie musicale en

deux parties et se distingue autant par l'abondance des motifs proprement

caractéristiques que par la perfection de la forme musicale. La

« musique au crépuscule » qui relie symphoniquement les deux parties
(sans entr'acte) de l'œuvre est un tableau musical des plus subtiles,

dont l'instrumentation (archets, instruments en solo seulement!) constitue

une tentative unique dans toute la littérature scénique moderne.

La création très prochaine de cet ouvrage, à l'Opéra populaire de

Vienne, est attendue avec grande impatience.
Dans le domaine symphonique, Grœner s'est fait remarquer par

une Symphonietta dont M. M. Montandon, le distingué collaborateur
de la « Vie Musicale » a signalé récemment l'exécution à Munich, puis,

par une Symphonie en ré mineur que des interprétations ont fait valoir,
tant au point de vue de la forme qu'à celui du contenu, à Vienne, à

Berlin, à Salzbourg. Sa musique de chambre a un caractère tout
particulièrement poétique, qu'il s'agisse du Quatuor pour instruments à

archet en fa mineur, sur une chanson populaire suédoise « File, file »

(au répertoire des « Quatuors » Fitzner, à Vienne, et Hock, à Francfort

s. M.) ou du Quintette pour piano et archets avec une voix (Sehnsucht

an das Meer), ou des lieder très expressifs, ou encore des

charmantes pièces pour le piano.
Ces quelques lignes n'ont d'autre but que de proclamer les très

hautes facultés musicales de Paul Grsener. Nous ne pouvons entrer
dans des détails, mais ne saurions achever cette silhouette sans dire
l'amabilité exquise et la culture générale extraordinaire qui font de ce

musicien un ornement précieux non seulement de Salzbourg, mais de

toute l'Autriche.
Dr H.-R. Fleischmann.

La Forêt bleue
Conte lyrique d'après les contes de Perrault.

Poème de Jacques Chenevière. — Musique de Louis Aubert
Création au Théâtre de Genève, le 7 janvier 1913

Il faut une certaine audace pour réunir en une seule histoire des
épisodes tirés de contes aussi connus que le Petit Chaperon rouge, le Petit
Poucet et la Belle au Bois dormant. L'action témoigne des difficultés qu'a
eues le poète à les fondre et à les distribuer en trois actes.
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